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Etablissements Mesures
Etat de la 
Mesure

Avis technique
DOS

Avis MPFi Avis DOS
R ou JPE 

ou NR 
DI ou DM

Enveloppe 
NAT ou 

REG
FIR PSH MIG AC DAF Médecine DAF SSR DAF Psy DAF USLD Total Observations 

Mesures nationales 2015 attendues
Transferts - Fongibilité
Mesures ponctuelles : Aide à la Trésorerie
Mesures ponctuelles : Autres
FIR autres
FIR ex-MIGAC
MIG, Mesures nouvelles  MCO HAD HPR

25 CH Baume-les-Dames
(FIR) MIG K01 : Les réseaux de télésanté, notamment la 
télémédecine

0
favorable

réforme HPR
OK DJ : 14/09 R DM2 2016 REG 21 335 € 21 335 €

cf. fichier échangé en Mars 2016 avec DGOS : montant des charges nettes 
majorées déclarées dans RTC 2014 = 21 335 € pour Réseau de Télésanté

25 CH Baume-les-Dames

(FIR) MIG M01 : Les actions de prévention et d’éducation 
thérapeutique relatives aux maladies chroniques et 
notamment aux pathologies respiratoires, cardio-vasculaires, 
à l’insuffisance rénale, au diabète et à l’infection par le virus 
de l’immunodéficience humaine (VIH)

0
favorable

réforme HPR
OK DJ : 14/09 R DM2 2016 REG 12 500 € 12 500 €

cf. fichier échangé en Mars 2016 avec DGOS : montant des charges nettes 
majorées déclarées dans RTC 2014 = 107 547 € pour Actions ETP / ne 
garder que 12 500 € pour 2016

25 CH Baume-les-Dames
AC n°233 : Compensation de l'effet revenu lié à un 
changement du modèle tarifaire

0
favorable

réforme HPR
OK DJ : 14/09 R DM2 2016 REG 95 047 € 95 047 €

cf. fichier échangé en Mars 2016 avec DGOS : montant des charges nettes 
majorées déclarées dans RTC 2014 = 107 547 € pour Actions ETP / ne 
garder que 12 500 € pour 2016
mettre 97 047 € en AC R pour 2016 et revoir pour 2017 en contractualisant 
si l'on maintient cette aide

25 CH Baume-les-Dames
(FIR) AC n°227 : Amélioration de l'offre : Actions de 
coopérations

0

favorable
réforme HPR

Proposition : laisser en 
MIGAC

OK DJ : 14/09 R DM2 2016 REG 49 845 € 49 845 €
cf. fichier échangé en Mars 2016 avec DGOS : montant des charges nettes 
majorées déclarées dans RTC 2014 = 49 845 € pour Réseau Ville Hôpital

71 CH Louhans
(FIR) MIG K01 : Les réseaux de télésanté, notamment la 
télémédecine

0
favorable

réforme HPR
OK DJ : 14/09 R DM2 2016 REG 37 883 € 37 883 €

cf. fichier échangé en Mars 2016 avec DGOS
- 37 883 : Act-spé-MCO: Les réseaux de télésanté, notamment la 
télémédecine

71 CH Louhans

MIG K 02 : La mise à disposition par l'établissement de 
santé de moyens au bénéfice des centres de préventions et 
de soins et des maisons médicales mentionnées à l'article L 
162-3 du code de la sécurité sociale

0
favorable

réforme HPR
OK DJ : 14/09 R DM2 2016 REG 188 392 € 188 392 €

cf. fichier échangé en Mars 2016 avec DGOS
- 188 392 : Act-spé-MCO: La mise à disposition par l'établissement de 
santé de moyens au bénéfice des centres de préventions et de soins et des 
maisons médicales mentionnées à l'article L. 162-3 du code de la sécurité 
sociale 

AC Développement d'activité, Mesures nouvelles  MCO 
HAD HPR

21 CH Is-sur-Tille AC n°203 : Développement de l'activité : Médecine 0

favorable
réforme HPR

Proposition : laisser en 
MIGAC

OK DJ : 14/09 R DM2 2016 REG 30 000 € 30 000 €
cf. fichier échangé en Mars 2016 avec DGOS
- 30 K€ pour Astreintes Médicales

58 CH Les Cygnes à Lormes AC n°203 : Développement de l'activité : Médecine 0

favorable
réforme HPR

Proposition : laisser en 
MIGAC

OK DJ : 14/09 R DM2 2016 REG 30 000 € 30 000 €
cf. fichier échangé en Mars 2016 avec DGOS
- 30 K€ pour Astreintes Médicales

71 CH Louhans AC n°203 : Développement de l'activité : Médecine 0

favorable
réforme HPR

Proposition : laisser en 
MIGAC

OK DJ : 14/09 R DM2 2016 REG 30 000 € 30 000 €
cf. fichier échangé en Mars 2016 avec DGOS
- 30 K€ pour Astreintes Médicales

71 CH La Clayette AC n°203 : Développement de l'activité : Médecine 0

favorable
réforme HPR

Proposition : laisser en 
MIGAC

OK DJ : 14/09 R DM2 2016 REG 30 000 € 30 000 €
cf. fichier échangé en Mars 2016 avec DGOS
- 30 K€ pour Astreintes Médicales

71 CH Cluny AC n°203 : Développement de l'activité : Médecine 0

favorable
réforme HPR

Proposition : laisser en 
MIGAC

OK DJ : 14/09 R DM2 2016 REG 30 000 € 30 000 €
cf. fichier échangé en Mars 2016 avec DGOS
- 30 K€ pour Astreintes Médicales

71 CH Tournus AC n°203 : Développement de l'activité : Médecine 0

favorable
réforme HPR

Proposition : laisser en 
MIGAC

OK DJ : 14/09 R DM2 2016 REG 30 000 € 30 000 €
cf. fichier échangé en Mars 2016 avec DGOS
- 30 K€ pour Astreintes Médicales

71 CH Tournus
AC n°228 : Soutien à la démographie des professionnels de 
santé hors cancérologie

0

favorable
réforme HPR

Proposition : laisser en 
MIGAC

OK DJ : 14/09 R DM2 2016 REG 10 111 € 10 111 €

cf. fichier échangé en Mars 2016 avec DGOS
- AC n°228 : Soutien à la démographie des professionnels de santé hors 
cancérologie : 
soutien accordé pour 1 poste Médecin partagé Médecine SSR, financement 
pour 20 000 €, dont 10 111 € en Médecine en 2015

71 CH Chagny AC n°203 : Développement de l'activité : Médecine 0

favorable
réforme HPR

Proposition : laisser en 
MIGAC

OK DJ : 14/09 R DM2 2016 REG 30 000 € 30 000 €
cf. fichier échangé en Mars 2016 avec DGOS
- 30 K€ pour Astreintes Médicales

Développement de l'activité Médecine

1


